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TR AITE

D E L A

PO L I C E.

Qui a toujours été fuivie en Canada, aujourd'hui
Province de Qué6ec,. depuis fon établiffenient jufqu'à
la conquête, tiré des diférens réglemens, jugemens
et ordonnances d'Intendans, à qui par leurs com--
miffions, cette partie du gouvernement était totale-
ment atribuée, à l'exclufion de tous autres juges,
qui rl'en pouvaient connaitre qu'en qualité de leurs
fubdélégués.

Traité qui pourrait être de quelqu'utilité aux Grands
Voyers, et aux juges de Police en cette province.

Par FRANÇOIS JOSEPH CUGNET, Ecuier, Seigneur de St.
Etienne, &c. &c.

Cura rerum publicarum.

U E B E C:
Chez G UILLAUME BRoWN,

DCCLXXV.
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PR EF AC E.
'AT cru qu'aïant rédigé mes deux traités de la loy des Fàe s,

J et des loix de propriété de cette province, je devais pour
completer mon ouvrage, et rendre en entier les loix Municipales,
en compofer un troi/ieme concernant la Police; cette partiefi ne-
ceffaire au maintien du bon ordre, étant totalement negligée.
J'aurais pû faire ce dernier plus étendu. Il aurait fallu pour
cela relire tous les regi/Ires, et ils ne font en la 2ifpoition que du
Grefer des Archives, qui n'en permet la leflure qu'à forçe d'ar-
gent. J'ofe me flater que mes amis recevront ce dernier ouvrage
quoique fuccint auJi favorablement que mes premiers, puifqu'il
tie tend ainfi que les deux autres, qu'a faire connaitre les loix,
le bon ordre et l'harmonie qui regnaient en cette province dans le
precédent gouvernement.





DES CHEMINS EN GENERAL.

CH A P I T R E l

Des chemins en general,

l fe trouve en cette colonie, trois fortes de chemins,
fçavoir, les chemins roïaux et fujets à la pofte; les
chemins de.communication ou de fortie des concef-
fions, vulgairement apellés routes, et les themins
de moulin.

ARTICLE 1.

Des grands chemins royaux et de pofte.
Les chemins roiaux et de po/le doivent avair 24 pieds de largeur entre

deux fq1f4, et les fofés doivent avoir trois pieds de largenr fur autant
de profondeur. Les ponts fur les rivieres ou ruièux doivent être de
i8 pi4ds de largeur, garni de gardes corps et les faignées et efcarpes

doivent



6 Chap. 1. Des chemins en general. Art. 1.

doivent être de la largcur du chemin et couvertes de terres et de
gravois.

ET article veut Primo, que les chemins roïaux et de
' poile aïent 24. pieds de largeur entre deux foffés, et

C M que les foffiés foient ouverts de trois pieds de largeur ,
fur autant dCe profondeur. Ces chemins doivent être

S faits, entretenus et réparés par corvées de tousles ha-
bitans et cenfitaires ou autres propriétaires de terres et

le terrains, proportionnellement à leurs poffeffions. On doit diffri-
bucr plufieurs corvées dans l'étendue de chaque paroiffe, afin que
chacun d'eux connaiffe Pendroitoù il doit travailler, et mettre un
condudeur entendu à chaque corvée. Ces chemins qui fervent
a a.comunication generale, traverfent ordinairement en cette pro-

vince les terres des habitans, et ils ont toujours été faits, entretenus
et réparés par chaqu'habitant fur la devanture des terres, defquels ils
font tracés. Ils doivent les ouvrir, en abatre les arbres, en arra-
cher les fouches et les racines, en enlever les roches, combler les
trous et les crevaffes qui s'y rencontrent, et en ouvrir les fofés de la
largeur et profondeur ordonnées. Secundo; que les ponts fur les ri-
vieres ou ruifleaux foïent de 18 pieds de largeur, garnis de gardes
corps folides, et que les faignées et efcarpes foïent de la largeur du
chemin et couvertes de terres et de gravois. Les ponts dont il eft'X
parlé dans cet article doivent être conifruits et réparés par tous les ,
habitans et cenfitaires de la paroiffe où ils fe trouvent. Les dits
habitans et cenfitaires de la paroiffe doivent chacun fournir leurs
p.a ts de bois neceffaires à la conftrudion des. dits ponts, fuivant la
répartition qui en eit ordonnée, et les confiruire folidement. Toutes.
les piéces de bois fervantes de pavés doivent être écarries fur les
quatre faces, et chevillées fur les lambourdes, qui doivent être de
bois de cedre, et les gardes corps doivent être de trois pieds de hau- J:
teur et folides.

Les feigneurs font tenus de faire faire, entretenir et réparer les
ehemins roïaux traçés fur la devanture des domaines qu'ils fe font
refervés, conformement aux ordres. Ils ne font pas tenus. aux cor-
çées des ponts, ni à contribuer à l'ouverture, façon, entretien et.re-
paration des chemins traçés fur la devanture des terres non-conce-
dées. Ils font feulement obligés de les fournir. Ces chemins ont
toujours été faits, entretenus et reparés par tous les habitans et cen-

fitaire



Art. i. Des chemz;is cai generlz. Chap. 1. 7
fitaires des feigneuries, foit par corvées ou par parts 4 l'arbtrap" du
Grand Voyer. Les anciens [;jets ;wal intntios î sr les Ca :a s
bien nés, pourront me dire, qu'i exiße dans /es reît< s < r 'am'
de M.. Raudot, e; datte du 13 /ui 1 79: qni Lù n / ta ,

concedées dans l' aitndë de leur daie, ct q -'i dj is fs
ch:mins, fauf à eux de s'enffaire renbou;fr par ler scon nahire7su-
turs, adesjuges (anciens fujets) l'ont dûja fait vahir, ct le'auves kC-
nadiens qui nenfçavent pas pins long, accoutumis okr, y' un:fdcsrts.
3'ils s'etaient confultés, on leur aurait dit, que e 0,te ordonace avit té
réendë, contre l'intention de la Loy des Fiefs; que Ar. f&audt avait r ndu
unc ordonnance injußle. Omnis homo mendax. Et que la ci 'le
rewbourfement par lesfuturs concejionaires, étit ilajo;re, et ne pov.it
avoir fon efet, pu*fque par les Edits defa AZajeié T C. il ß exprfQ-
y: ordonne aux je:gneurs de conceder fulement à cens et rentes jas
exiger aucun argent pour raifn de leurs terres. Cette ,ordonnance n'aIc
m is eufon ejfet. Elle ne pouvait l'avoir.

Lorique les habitans d'une paroifif demandent à changer un
chemin roïal, le Grand Voyer doit fe tranfporter fur les lieux, oû
il doit faire afTiembler tous les habitans qui y font interfés, pour
leur communiquer la demande qui lui et fate et prendre leurs avis,
do>nt il dreffe proçés verbal pour fiater et détermincr le chemin
demandé àla pluralité des voix; ct dans le cas ou les h ltn fe
trouvent partagés entre deux fentimens, le Grand Voyer en obligé
de vifiter les deux chemins propofés, et fur fon examen et les rai-
fons qu'il en doit rendre, fa décifion l'emporte. Lorfqu'un tel
chemin eff ifatué, et que les travaux à y faire font déterminés par le
Grand Voyer, qui prend à cet egard, les avis des inciens et notabs
habitans, il doit en faire mention detaillée dans fon dit proç&s ver-
bal, qui doit être lu et publié a la porte de l'Eglife le plus proche
dimanche, après le fervice divin, à ce qu'ucuns des dits habitans
n'en prétendent caufe d'ignorance.

S'ils te trouvent dans les grands chemins roïaux des ponts confL
dérables à copftruire, qui argeraient trop les habitans d'une pa-
roiffe, il a toujours été d'uiage que les habitans des paroies volfines
qui paffent furces ponts pour aller dans les villes porter leurs denrées
y contribuent. L'ouverture des chemins confifne à abatre les arbres

îarracher les fouches et les racines, enlever les roches, combler
,Ffolidement et avec du gravois (qu. cff commun en cette province)les trous et lcs crevaffes, ouvrir les foffés de chaque côtd et jetter les

terres



8 Chap. ;.l Des chemins evi geiteral.
terres dcs dits foffés fur le milieu du chemin pour l'arrondir et
donner l'écou!rment aux eaux dans les dits deux foffés; faire les
faignées et les efcarpes neceffaires, et enfin à les mettre dans un état
pratièabk et commode au public. Comme le gravois el commun dans
prefque tous les paroi/es de cette province, ilferait bon pour férer les che-
mins, et Les rendre plus durables, et moins fujets à s'y former des orniéres,
d'oblijer chaqu'habitant d'y voiturer du gravois, et d'y en mettre d'un
demi pied d'épaiur.

L'Entretien des chemins conflue à fercler les herbes, à arracher
les hazicrs ou fredoches qui peuvent y crôitre, à recaller les folTés
et à remplir folidement les orniéres.

,La reparation confifre à combl'er les crevaffes, les trous et les ra-
vines qui s'y forment de quelques caufes qu'elles provienent ; cuv-
rir des faignées et les couvrir folidement; faire de nouveaux folWés,
lotfqu'il efi neceffaire pour recevoir et conduire les eaux, faire des
ponts, rétablir ceux qui font faits; paver les endroits bourbeux et
marecajeux, et faire tous nouveaux ouvrages néceffaires ordonnés par
le Grand Voyer, pour rendre les paffages libres, fermes, commodes
et affurés.

TouAles hâbitans et cenfitaires font obligés de travailler aux dits
chemins et faire la devanture de leurs terres, fouspeine de 10 livres
tournois d'amende; Voir.

.!2uatre jugemens de M. Raudot, des 23, 24, 31 Mars, et 20 Avril,

1706. .2uatre idein du même des 1i i7uin, 14 7uin, et 8 Septembre,

1707, et du 16 Mars, 1708, fix jugemens de M. Bégon du 11 Mars,
1716; 22 Avril, 1720; 25 Oa2bre, 1721 12, 14 7uillit, et 4
Novembre, 17 2 2 ; trois idem de M. Hocquart, du 28 Juillet, 17 30;
8 Mars, 17 34 ; et 26 Juin, 1740.

Les ponts fur les ruiffeaux qui n'éxcédent point fix pieds de lar-
geur, doivent être conifruits, réparés t entretenus par le proprié-
taire de la terre, fur la devanture duquel ils fe trouvent : mais ceux
plus confidérables doivent ainfi qu'il eß dit plus haut, être conifruits,
entretenus et reparés par corvées.

Tous les bois néceffaires tans pour la conftrîition de grands ponts,
que pour leur entretien et réparation, font pris et coupés fur les
terres les plus voifines des riviéres ou ruiffeaux, attendu que les pro-
priétaires de ces terres retirans des commodités de ces ponts, de ces
riviéres et de ces ruiffeaux, doivent aufi, en fuporter les charges..
Voir, un jugement de M. Bégon, Intendant, du 6 Mars, 1713

Tous Fermiers et Tuteurs font tenis de faire reparer et entretenir
les

Art. I.



Des ce/nins en generdz/. Chap. I. 9
les chemins dont les terres, qu'ils tiennent à ferme ou qu'ils font
valoir, font clargécs; fauf par les fermiers à s'en faire tenir compte
par les propriétaires dans le cas ou ils n'y fuirent pas obligés par leurs
baux à ferme ; et par les Tuteurs, de pairx les depenfes qu'dIs feront
à ce fujet, dans le compte qu'ils rendront de la geution des biens à la
majorité de leurs pupilles, 'fquelles depenfes leur doivent être al-
louées, en par eux raportant un certificat du Grand Voyer ou de
fes Commis. Voir, un jugement de M. Hocquart, du 10 Juin, 1732.

Les anciens fofés tant de traverfe que de décharge, qui fe trou-
vent dans les Seigneuries de cette Province, et qui traverient les
chemins doivent fubfifer, nonobftant tous partages de terres qui
pcuvent être faits, comm'ils etaient par le pafé et ne peuvent être
changés fans le confentement des Seigneurs. Ils doivent être en-
tretenus en commun par les habitans et cenfitaires de chaque Sei-
gneurie, au prorata de leurs conceffions. Voir, un Jugement de
M. Raudot, Intcndant, du 9 May, 1706.

Les côtes dificiles et efcarpées, trés fréquentes en cette Province,
doivent être entretenues et reparées en commun et par corvées de
tous les habitans de la Paroiffe où elles fe trouvent.

ARTICLE 2.
Des chemins de comunication.

Les chemins de comunication ou de fortie des concejions des profondeurs,
vulgairement apellés Routes, dòivent être faits, réparés et entretenus
feulement par ceux qui yfont intere'és. Ils font marqués et tracés en-
tre la ligne de deux habitans cenfitaires de 18 pieds de largeur entre deux
fofés, ouverts de trois pieds de largeur ftr autant de profondeur, cha-
cun doit en fournir Moitié. Les habitans intereffes aux dits chemins
doivent les ouvrir, les entretenir et les réparer, fans laide deefourni/uzîrs
de terrains, (quoique pofeffeurs de terres dans les dites concef-
fions) etfaire unefeconde cloture, qu'ils entretiennent égalemcnt; etant

Jufle que pourfervirde dedomagement auxfourni#urs de ter rain (quoi-
qu'ils y foïent obligés par leurs contrats de conceffions) eux et
leurs fuccejeurs foïent déchargés d'y travailler, et que ceux interejs
aux dits chemins fournient et entretiennent la feconde clôture que ces
chemins leur ocafionnent.

ET article ne demande pour ces fortes de chemins, (ccmmune-
ment apell/s Routes) que 18 pieds le largeur entre les deux fof-

*B2fs

Art. 2..



«O o Chap. I. Des chemins en general.

fés qui doivent être ouverts dc trois pieds de largeur fur autant de
a la difeence des chemins Rolaux, qui doivent être de

r4 ;ned (nre les deux foffds.
Ces chemins font demandés p:ir les conceffionaires des profon.

curs, et ils font marqués entre la ligne de deux cenfitaires de la
C1 011 1 deflous et non fur une terre partagée entre deux hé-
rite:rs. 1b doivent s'adreffer au Grand, Voyer par une reqûcte,
dans l:rquelle, après avoir expofé le befoin qu'ils ont d'un chemin et
l'incomnoité qu'ils fonfrent de n'en point avoir, ils concluent, à
ce pj''il lui plaif f' traeturter fr les lieux à leurs frais et dépens, pour
Lr en mrquer et traç r un qu'Is pi:"fent faire, et dont ils aïent un ti-
tre, parcegu'un chemin cli une fervitude pour les habitans fur les
terres deiquels il paffe; que les fervitudes doivent être établies par
'aes, et que les habitans fur les terres defquels pafferait et ferait
étably un tel chemin, fans un Proçès Verbal dû Grand Voyer, fe-
raient dans le cas de le boucher, et de s'opofer à ce qu'aucun ha-
bitant y palie. Le Grand Voyer doit répondre la requête et fixer
l'endroit et le Jour ou il fe rendra, afin que tous les cenfitaires in-
tereifés au dit chemin s'y trouvent. Lorfqu'il el rendû fur les lieux,
il doit faire ailembler tous les dits habitans pour leur communiquer
la demande qui lui el faite et prendre leurs avis, dont il drefif
Procès Verbal pour déterminer et -atuer le chemin demandé à la
pluralité des voi:,. Il doit vifiter la ligne propofée, y traçer et mar-
oer le chemin en préfencé des parties (c'ej/ à dire de ceux qui le
demandent et de ceux qui le fourniffent) le plaquer, fi le terrain ef
en bois de bout, ou y faire planter des piquets de diltance en dif-
tance, fi le terrain eI déferté, afin que les habitans ne dérangent
point la ligne, parceque ces chemins doivent être traçés fur une
ligne droite et fur le même rhumb de vent que courrent les terres,
fans faire aucunes équerres, car quoique tous les cenfitaires foïent
tenus par leurs contrats de fournir le terrain, ils ne doivent cepen-
dant point fuporter d'équerres fur leurs-terres : dans le cas ou il fe-
rait abfolurment néceífaire d'en faire, l'équerre doit être efimée, et
il faut en dedomager le cenfitaire, fur la terre du quel elle ef mar-
quée, et ce à dire d'experts choifis et nommés par les parties ou
d'office.

Le Grand Voyer doit dans fon proçés Verbal déterminer gene-
ralement et particuliérement tous les travaux nécefiaires à faire dans
le dit chemin; les ponts et de quelle façon ils doivent être con-

Rirdits,

Art. 2.



Art. 2. Des chemens en general. Chap. I. u
ftruits, la qualité et quantité des bois tant pour lambourdes que pavés
ct gardes de corps, ainfi que les îbignées et efcarpes qui y feront
necefia ires. Il doit auffi decharger Les fourniffeurs du terrain d'y
travailler, eux et leurs fuccefleurs, et obliger les habitans intereffes
,au dit chein de fournir une feconde clôture, qu'ils doivent entre-
tenir à perpetuitJ. Il doit aufli fixer le tems au quel le dit chemia
(ot êtie ouvert, et celui auquel il doit être parachevé; de tels Pro-
çús Verbaux doivent être lus et publiés à la porte de 'Eglife Faroif-
fialc le pl!s proche Dimanche, à 1 iffuë du fervice divin, à ce qu'au-
cuns des dits habitans n'en prétendent caufe d'ignorance. Il a tou-
jours eté d'ufage que le dit Grand Voyer nomme un des Principaux
habitans de la conceffion pour conduire les travaux à faire à ces che-
rmin s. 'ir, I:s Jugemens cités au premier Artic!e, et deux ugemens
de M. Bcgon, Intendant, des 7 et 1 z Juillet, 171 3, et un idem de Mr.
Jlocqueart, du 14 A4n1, 1744.

Aucuns habitans des Villes et des Carnpagnes, quels qu'ils puif--
fent être, ne doivent paffer fur les terres ni dans les clos des habi-
tans, ni en rompre les clôtures, fous peine de 10 Livres tournois d'a-
mende. Voir, Deux Jugemens (le Mr. Hocquart, Intendant, des 24

ay, et 1 juin, 1730.
Dans le cas ou le Grand Voyer trouve les habitans partagés entre

deux fentimens, il doit auffi vifiter les lignes propofeés, et fur fon
éxanen, Vifite et raifons qu'il doit en rendre dins fon Proçés Ver-
bal, fa déficion l'emporte.

ARTICLE 3.
Des chemins de moulin.

Les chemins de moulin, font demandés par les Seigneurs, et ils devent
être frits, entretenus et rebarés par tous les habitans de la Seigneurie,
qui dovent aufi païer le tranfport du Grand /oyer. Ces chemins doi-
vent être marqués entre la ligne de deux habitans cenfitaires (autant
qu'il eß poffible) et de la même largeur que les chemins de comunica-
tion et de fortie'des concefions.CET article veut que les chemins de moulin, quoiqu'e demandés

par les Seigneurs, foietit faits, reparés et entretenus par tous
les cenfitaires de la Seigneurie, et en outre qu'ils païent le tranfport
du Grand Voyer, par la raifon que la banalité ef'réelle en cette

•Province,



e Chap. I. Des chemins a'hyver. Art. 4,
Province, et qu'il eft loifible aux cenfitaires d'obliger leurs feigneurs.
de bâtir un moulin pour leur utilité et avantage. Joir à cefujet, ce-
que j'ai dit au Chapitre 9 me. de mon Traité des Fiefs, Article 34, et u4

jugement de M. Hocquart, Intendant du 27 May 17 30.
Ces fortes de chemins doivent être ordonnés de la même maniere

que ceux de comunication, apellês routes.

ARTICLE 4.

Des chemins d'hyver.
Les chemins royaux, ou de ceintures font en hiver bât s, balfés et entre-

tenus par chaqu'habitant cenfitaire et prôpriétaire de terres Jur leurs
devantures. Les routes font également batues, ba lifes, et entretenues
par les habitans des conceions qui y font intere es, fuivant les parts
qu'ils y ont. Tous les habitans et propriétaires e terres font tenus de
batre (chacun endroit foi) leurs devantures e leurs parts de chemin
à toutes les bordées de neiges, et ils doivent pofe leurs balifes, quiferont
de têtes de Sapin ou de Cdre de 7à 8 pieds d hauteur, diantes de 2±
pieds en 24 pieds.
7ous les habitans qui aportent en li ver da leurs carioles ou tranes des

denrées, bois oufourages, font tenus d'aport r avec eux dans leurs voitres
une pelle et une pioche pour abatre et unir en s'Ln retournant chez eux, les
pentes et les cahos, que la charge de leurs voitures occa/ionnent.

C ET article eA fondé, fur un»ugement de Mr. Raudot, Intendant
du 13 Décembre, 1709, un dem de M. Dupuy du 15 Novembre

1727, etun idem de M. Hocq rt du 8 Novembre 1729.
Dans ce préfent gouvern ment, comme les-habitans font tran-..

quilles chès eux, il n'y aurait point d'inconvenient à ce qu'il fût
ftatué et ordonné que tous les habitans et propriétaires de terres en
general, entretinifent deux chemins en hiver, tant fur leurs devan-
tures que fur leurs parts, de pofer des balifes, ain/i qu'il e1 dit, aux
deux côtés du chemin et un rang d'autres balifes dans le milieu, et
que tous les volageurs qui viendraient dans les villes ou qui en for-
tiraient, foient toujours terwus de prendre le chemin à droite, afin
d'éviter les rencontres, qui occafionnent toujours non feulement
des querelles, mais aui de aççidçns facheux.

CHAPITR.



Des bátimens &c. Chap. II. r3

C H A P I T R E Il.

Des bâtimens et des faillies des maifons dans les ruës
des villes et des voyes publiques.

ABEL petit fils d'Adam a inventé les tentes et les pavillon&
pour fervir de maifons et de retraites. Voir le chapitre 4. de la
Genefe, verfet 20: on bâtit enfuite des cabanes: furce utrin-
que jhfpenffulciebant cafamfpifatis ramalibus acfronde congejia.

De cette limplicité naturelle on ett venu à la magnificence, on a
élevé de fuperbes édifices, on a diftribué les diferens ordres d'archi-
tedure, on a conifruit des tours, des murailles et des maifons avec
cette folidité, qui autrefois a excité la cenfure de Platon contre les
Agrigentins, dont il dit, Agrigentini quafi.femper vifuri adzficant.

Les Empereurs Romains ont eu une attention particuliere à con-
contribuer à la décoration des villes: Augufle avait fixé la hauteur
des bâtimens à 70 pieds, Neron la reduifit à 6o: il fit bruler la
ville de Rome pour la rebâtir avec plus d'ordre et de régularité, ce
deffein parait certainement plus raifonable que celui que quelqu'an.
ciens autheurs lui atribuent fauffement, d'y avoir fait mettre le feu
pour fe faire une image plus vive de l'embrâzement de la ville de
Tro: es; quoiqu'il en foit on peutjuffifierla conduite de cet Empe-
reur par l'évenement et même par le temoignage qu'en rend Tacite,
au 4 me. livre de fes annales, en difant, Caterùm urbis donus, non ut
pojß Gallica incendia nul/a dVßinfione, nec pajim ereélæ ; fed dimenßis
vicorum ordinibus et latis viarun fpatiis cobibita æedificiorum altitudine,
ac patefaélis areis additis que porticibus quiefrontem infidarmn protege-
rent.

Il y a des marques authentiques du foin que les fucceffeurs à
l'empire ont pris a cet égard, voir la loy 4. au Code, de 4diic: au
paragrafe, cùrm decobus, f. idem refpondit pro focio, digna eß conf-
truflio civitatis in quafe commendet cura regalis.

Dans les derniers fiecles et particuliérement dans celui cy, les
Rois des diferens roïaumes ont eus autant de zéle pour l'embeliffe-
ment des villes, qui confifne en la conftru&ion des maifons en ligne
droite; pour y parvenir on a créé des Grands Voyers ou Infpedeurs
des chemins et des ruës, avec le pouvoir de donner les alignemens,

de
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et de-faire retrancher les faillics, afin dï'tablirune fymétrie, d'une ma-
niére qu'une ruë entiere ne paraifie qu'une maifon, fuivant les pre-

ceptes de Platon, livre 6. de leg: ut tota urbs fit unus murirus æquallitaie

etfimilitudine. Les faillies font des parties de bâtimens qui avancent
dans la ruë, et qui ne font pas à plomb fur lcs fondemens. Les
diferentes efpéces font: les éviers, les bornes, les chaffis, les montres
et étalages, les enfeignes, les marches, feüils des portes, les ouver-
tures des caves, les balcons, les travaux de marechaux, les jardins

qui font attachés aux fenêtres, les établis, les comptoirs et les auvents,
Les éviers font des canaux par ou s'ecoulent les eaux d'une maifon,

d'une cuifine, d'une écurie. Ce mot vient d'Agua.

Les bornes font des pierres ou des piéces de bois qui fe mettent à
hauteur d'apuy,. pour arrêter les voitures, et empêcher qu'elles ne

degradent les portes ou les murs d'une maifon. Il vient du mot
Grec. BOUNOS. Qui fignifie un morceau de terre.

Les c5afis font des ouvrages de menuiferie qui entourent quelque
chofe, Ce mot vient de Capfum.

Les montres, font des étoffes ou des marques que les marchands ou
ouvriers mettent audevant de leurs boutiques, pour montrer aux

paffans les chofes dont ils font trafic, et leurs ouvrages. Ce mot
vient de Monflratio.

Les Etalages font des marchandifes que l'on expofe en vente. Ce
mot vient d'o/entattio.

Les enfeignes font des fignes ou marques publiques qui fe mettent
en quelqu'endroit, et qui portent pour l'ordinaire unç image, pour

defigner une boutique ou magafin. Ce mot vient dfignium.
Les marches font des degrès ou des efcaliers pour monter dans les

maifons. Ce mot vient de Soliun.
Les ouvertures ou huis des caves, font des pierres ou des piéces de

bois, qui fervent à couvrir les caves, ou lieux fouterrains ou voutés
qui fÇnt au deffous du rez de chauffée, ce mot eft dérivé du latin.
Oßiütm.

Les balcons ou galleries, font des conftruEtions de pierre, dé bois ou
de fer attachés en faillie aux fenêtres d'une maifon, quelqu'uns dé-
rivent ce mot de l'Allemand Balk, qui fignifie poutre. M. de Sau-
maife a dit, Porphora illa et mæniana quæ mærnibus ad/ici f^lehant ex
provolantibus etprojeftis tabulatis compofita, et Balcone, niifallor, ho-
die vacant Itali.

Les travaux de Maréçhaux, font des quarrés entourés de piéces de
bois,
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Ëbis, oùI ces ouvriers mettent les chevaux fougueux pour les ferrer
ou les medicamenter. Ce mot a été fait de Tretaliun.

Les jardins font des planches atachées aux fenêtres fur lefquelles
on met des pots ou des boëtes portatives, qui contiennent des Reurs.

Les etablis font les tables qui fervent aux ouvriers à débiter leurs
ouvrages, ou aux bouchers pour étaller leurs viandes. Ce mot vient
de tabulatunt.

Les comptoirs font des bancs qui fervent aux marchands à étalle
leurs marchandifes.

Les auvents font de petitstoits qui fe mettent en f4illie audeffus
des boutiques; les auvents étaient chès les Romains apellés, pergula.

ARTICLE 5-
Des bâtimens et faillies des Maifons.

tl n'efß permis à qui que ce foit de quelque qualité et condition qu'il puije
étre, de bâtir aucunes maifons dans les villes etfauxbours, fans prendre
alignement d Grand Voyer, comm'auji de mettre marches faillantes
dans les dits rues et édißlr galleries fans une permiJion cxpre# et par
écrit du dit Grand Foyer.C ET article exige pour 'ernbelliffement et décoration des villes,

que tous ceux qui feront batir prennent alignement du Grand Vo-
yer dont il leur doit delivrer Proçés Verbal afin qu'ils s'y conforment,
et auffi de ne point édifier pas de porte et galleries faillantes dans les
rues, fans une permiffion expreffe du dit Grand Voyer, dont la
permiffion ne pouvait excéder trois pieds ou trois pieds et demy,
mefure Françaife, de faillie; voir à cet égard, une ordonnance en régle-
ment de M. Raudot Intendant du 22 'uin 1706: et un idem de Mr.
Hocquart du 19 1ouJ 1733: ui ordonne à toutes perfonnes, de
quelque qualité et condition qu'elles foient, qui bâtiront des mai-
fons dans les villes et fauxbourgs et qui voudront faire des marches
et galleries faillantes dans les rues, de prendre du Grand Voyer des
Proçés Verbaux d'alignement; et qui fait défenfes à tous propri-
étaires de terrains, a tous entrepreneurs et maçons de pofer aucun
fondement, aucunes marches et galleries, qu'au préalable, ils ne fe
foient faits reprefenter les Proçès Verbaux d'alignement et de per-
minlion; et qui leur enjoint-de s'y conformer, à peine contre les pro-
priétaires de demolition des maifons, et contre les entrepreneurs et

maçons
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maçons de 50 livres tournois d'amende.
fl n'etait point permis de pofer des lanches aux fenêtres pour y

mettre des caifîes de bouquets, fans i avoir obtenu une permiffion
du Grand Voyer, qui ordonnait L façon de les pofer, afin que les
patians n'en puitent courir aucun rifques.

Il était également défendu de plaçer aucuncs galleries ou balcons
faillans, qu'au préalable ceu qui voulaient en confiruire n'en
Waffent obtenu une permiffmo du Grand Voyer.

Perfonne n'était en droi de confiruire et édifier des ouvertures de
caves dans les rues, et les n'étaient tolérées que dans la Bafeé
Ville pour l'utilité et c modité du commerce, et ceux dont le com-
mierce l'exigeait ne pouvaient les conftruire que fur une perrniffion
par écrit du dit Grand Voyer, qui en donnait les proportions, qui
ne devaient point excéder quatre pieds faillants dans les ruës.

Depuis lafupre/ion des loix Municipales de cette Province, ces cuver-
tures de caves fe ftnt multipliées, non feulement dans la BaJe Fille mais
méne dans la haute, et on ne peut faire un pas la nuit, fans courrir
rifque de s'y bleffer.

Les propriétaires des maifons ne pouvaient pas plaçer des en-
feignes, des niontres, des bornes, des auvents, et des travaux de
marêchaux, ainfi que des établis et comptoirs faillants dans les ruës,
fans en.avoir obtenu permiffion du Grand Voyer.

Il était expreflement défendu et prohibé de mettre des bois de
cordes dans les ruës, perfonne n'avait le droit d'en accorder des
perniRions.

Aujord'huy depuis le gouvernement civil, la ville de Québec efn em-
barraffée et défigurée par toutes ces diférentes faillies, elle reffemble
plus à un village qu'a une ville.

ARTICLE 6.
Des couvertures des maifons.

J! n'gj? permis à aucunes perfonnes de couvrir les maifons en bardeaux, et
de conßruire dans les villes aucunes majfrns en bois, ni en colombage et
mlme en manfardes.C ET article était d'autant plus fage, que ces fortes de couver-

tures font combuffibles et extrêmement dangereufes en cas
d'incendie, parceque les bardeaux qui font faits de bois de cedre, et

par
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par confequent très legers portent le feu d'un quartier àa un autre
au moindre vent voir, une ordaunance en régleme;:t de Mr. Beg n-
tendant du 8 7uillet 1721, une ide de Mr. Dupuy du 7 Jutn 1727,

une idem de M. Hocquart du premier 'uzllet 1713.4, une ide'm de AI
Bigot du 15 7uin 1752, et un idem du m'me d: 3 i -May i 54.

Il n'était permis a qui que ce foit de bâtir dans les villes aucunes
maifon6 en bois et en, colembage, mêmI e en manfardes, fuiv ant les
dits réglemens.

Aujourd'huy un quart de la ville de Québec eA bâty en bois;
ces maifons nonfeulement defigurent la ville, mais encor en cas
d'incendie font extrêmement dangereufes; il y en a iême quelques
unes qui fcrvenît de forges. Elles y font foufertes. Chacun efi
libre, c'eO dit-on la liberté Anglaife. .2ue dire? que faire? aucunes
loix de Police ne fubfißantes en cette province, perfonne n'e/l certainement
dans le cas de la contravention.

CHAPITRE III.

Des ruës et des bâtimens qui menaçent ruine.

La connaiffance de l'entretien, réparation et nettoyement des ruës
dans les villes et fauxbourgs apartenait au Grand Voyer.

ARTICLE 7.
Des bâtimens menaçans ruine.

Le Grand FJoyer eß tenu de condamner ou faire condamner toutes mafons et
autres bâtimens menaçans ruine dans les viles et fauxbourgs à étre
demolis et jettés bas, aux frais des propriétaires.

E Grand Voyer dans les circonifances de cet article, doit
prendre deux maçons experts pour vifiter les maifons, bâtimens

et cheminées menaçans ruine, et fur leurs raports de vifite ordon-
ner la demolition et refeétion des dits bâtimens, maifons et chemi-
nées, et faute par les propriétaires de le faire, ordonner que les dits
bâtimens feront demolis et jettés bas à leurs frais et dépens: et quant
aux cheminiées qu'il eft feulement neceffairc de retêter, defendre d'y

*C 2 fair
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faire du feu, jufqu'a ce qu'elles foient retablies; dans le cas ou
les propriétaires refufent d'obéir, il en de (on devoir de reprefenter
-en juftice fes Proçés Verbaux et ordres, et pourfuivre les delinquants.
Il s'adrefait dans le precédent gouvernement à l'Intendant ou à f7nfubdé-

légué qui ordonait l'exécution de fes ordres, dans un teins fixé, fous peine
d'amende pécuniaire.

ARTIC.E 8.
Des encombremens des ruës.

Il n'e permis à aucunes perfonnes d'encombrer et d'embarrafer les rues,

fous quelque prétexte que ce foit et d'y jetter des immondiees, ainfi que

d'y laer des voitures, carioles, charettes ou cabrouets. Chaque parti-
culier doitfaire netoyer ou balayer fa devantnre.

P AR cet article il n'était permis à qui que ce foit d'embarraffer
les ruës, foit par du bois de corde, des planches, madriers,

pièces de bois &c. et il était defendû à qui que ce foit de jetter des
decombres dans les rues et places des villes. Chacun était tenu de-
les porter dans les endroits indiqués par le Grand Voyer; voir, une
ordonance de M. JHocquart Intendant du 16 May 17 32, et une idem du
même du 26 Avril 17 39'

Chaque propriétaire ou locataire de maifons était tenu de balayer
et tenir propre fa devanture. Voir, Un réglement genera de police-
rendu par le confeilfouverain le 16 juillet 1676.

ARTICLE 9.
Des chevaux et cochons dans les ruës.

Il n'e loijible à qui que ce fait de lai/ér vaguer des chevaux et des co..
chons dans les rues des villes etfauxbourgs.

OIR à cet égard. Deux ordonnances de M. Raudot Intendant
des 22 Jfuin et 10 Novembre 1716, une idem du même dg 26

Septembre 1708 deux idem du même des 28 et 29 Juin 17 10 une idem de

Mr. Dupuy Intendant du 31 Oasbre 1727 et une idem de M. Hocquart

du 17 Mars 17 31-
Depuis la conquête, la Police en ce genre a toujours été negli-

gée, Les rues font remplies de chevaux et de cochons.. Plufieurs
accidens
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accidens funefles qui en font arrivés, n'ont point fait ouvrir les
yeux au gouvernement.

ARTICLE 10.

Defenfes de tirer dans les villes.

Ilef1 defend4 à toutes perfonnes de quelque qualité et condition qu'ellesfoient
de tirer aucuns coups defi/ils dans les villes.

V O R . cet égard. Une ordonnance de M. Bégon Intenda, t du
21 May 1721, une idem de M. Bigot du 2 7iA°1 1 1 54, etzun

jugement de M. Dupuy Intendant du 1o May 1727, qui condamne un
particulier à 50 livres tournois d'amende pour avoir tiré un coup defujil
dans la Ville en contravention des ordonnances et qui en outre prononce la
con/ffcation de fon fuif.

ARTICLE II.

Des Marchés dans les Villes.
Il afl Enjoint à tous les Habitans des Campagnes qui aportent en Tille des

denrées, de les traifporter auJitct dans les Places de marchés des Filles,
et defendu à.qui que ce Joit de les vendre ou de les acheter, hors des dits
marchés.C ET Article en d'autant plus fage, qu'il prevoit a ce qu'il ne

foit commis aucunes monopoles fur les chofes qui font abfolk-
ment neceffaires à la Vie, et à ce qu'aucunes perfonnes -des Villes
n'achetent point les denrées pour les revetidre enfuite à des prix plus
forts. Voir à cet égard. Deux ordonnances en Réglement de M.
Raudot Intendant des 8 7uin, et 22 ou/, 1728.

Une idem du même du 23 Septembre de la même Année, qui fait très
exprefes défeifes, fous peine de 10 livres tournois d'am 'nde à tous 'hôteliers
et cabaretiers de rien acheter aux dits marhés avant huit heures du matin.

Une Ordonancs de M. Hocquart Intendant du 6 Novembre 1712:
qui defend à tous particuliers d'emporter (même en pa7ant} les bleds,
farines et autres denrées, étans dans les canots ou voitures,' qui arrivent
fur les grves ou aux portes des illes, et d'aller et courir aû devant des
dits canots et voitures, et de ne rien acheter que dans les »narchis, fous
peines de ;o livres tournois et de prIf/n.
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Et une idem de M. Bigot Intendant du 15 My 17 5 2.
Il était d'ufage en cette Province, qu'il y eut toujours un magir

trat fur les marchés pour tenir la main à ce que les ordonances fur-
fent fuivies et éxécutées, et aufli à ce que Phabitant donnat bon
poids et ne furvendit point fes denrées.

ARTICLE 12.

Défenfes d'ouvrir des cariéres dans les villes.
Il ef défendit à tous entrepreneurs maçons et autres ouvriers d'ouvrir

aucunes cariéres dans l'étendue de deux cens toifes des murailles des
villes et d'en ouvrir aucunes dans les dites villes au dedans des dites
murailles.

C E T article el conftaté fur une ordonance en réglement de M.
Raudot Intendant du 27 Fevrier 1711: Depuis ce tems cette

ordonance a toujours été rigoureufement obfervée; mais depuis la
conquête les entrepreneurs maçons et autres ouvriers ont ouverts des
cariéres, non feulement près des murs des villes, mais même dans-
leurs enceintes. Et l'avidité de quelques anciens fujets qui ont bàtis
dans la Baffe Ville de Q.uébec, fe font avifés de tirer des pierres du
cap qui fepare la Baffe d'avec la Haute et ont totalement ruiné et
bouché un chemin qui communiquait de la Haute à la Baffe Ville,
qui Lvait été ordonné et fait à gros frais, pour faciliter un prompt
fecours en cas d'incendieu

ARTICLE 13.

Défenfes. de tuer dans les villes.
Il n'eß pernis à aucuns bouchers de tuer leurs boufs et autres animaux

dans l'enceinte des villes. Ils font tenus d'avoir leurs boucheries fur les
grèves ou hors la ville.

C ET article en conflaté fur deux ordonances en réglement de Mr.
Dupuy Intendant des 31 Oflobre 17 26, et 15 Novembre 1727.

Elles ont été régulierement obfervées jufqu'a la conquête. , Au-
jourd'huy les bouchers tüent leurs Animaux dans l'enceinte des
Villes, qui en font tellement infedées, que dans les chaleurs de
l'été qui font exceffives en cette province, on ne peut aller et venir

dans
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dans les Villes et particuliérement dans la haute Ville de Québec,
fans avoir le cœur englouty ; ce qui occafione beaucoup de maladies.

C H A P I T R E IV.
De la Police generale.

L'Efprit de la Police ef de maintenir la tranquillité publique entre
les hommes, et de les contenir dans le bon ordre, indépendament de
leurs volontés, en emploïant même la forçe et les peines felon
les befoins.

AR T ICL"E 14.

Pour prévenir les accidens du feu.
Chaque particulier propriétaire et locataire de maifons dans les J/iles et

faubourgs, doitfire ramoner tous les mois les cheminées ou il fera fait
dufeu, ou dans lefquelles il pa/je des tuïaux de poëles: Etfi les locataires

négligent de faire ramoner, les propriétaires des inaons font en droit
de le faire faire aux depens de leurs locataires. Les ramoneurs doivent
nétoyer les cheminées à la gratte et au balais. Il n'eß permis à aucuns
particuliers de pofer aucuns poëles dans leurs maifons, dont les tuïaux
fortent autre part que dans les cheminées, et dans les cas ou on ferait
pajir les tuïaux de poëles danses doi/ns de planches, ilfaut laJer un
demy pied de portour au moins aux dits tuïaux.

CET article eft fondé fur une ordonance de Police en réglement du
confeilfouverain du i i May 1676: Voir de plus, une crdonance

de Mr. Dupuy Intendant du 22 Ollobre 1726: une identmde Mr. Hoc-
quart du 16 7uin 17 39: une idem de Mr. Bigot du 15 7anver 1752 et

deux idem du même des 30 et 31 May 17 54.
Il a été rendu pour cette partie fi néceffaire au bien public, une

ordonance du gouverneur et confeil de cette province; en datte du
premier Novembre 1768:. Il y efi prononçée feulement des peines
contre ceux qui ne feront pas ramoner. Il aurait été prudent d'en
prononçer contre les infpedeurs des cheminées et contre les ratna,
neurs, en cas de faute et de négligence de leurs parts, ce defaut
dans cette ordonance peut porter à de grands préjudices.

ARTICLE
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ARTICLE 15.

Défenfes d'aller fur les terres d'autruy.

il n'eA permis à qui que ce foit d'aller chajßr fur les terref d'autruy, et
d'en enleverles fruits que/fqu'ilsfolcnt, perfonnene doit mettre des airapes,

Jbitpour ?artres et autres animaux fur d'autres terres quefur lesfiennes,
abatre ni ,oter l'ecorçe des arbres, abatre ni enlever aucuns bois fur les
terres dont il n'e/l pas propriétaire, fans en avoir pbtenu permoiein.

Tous feign;eurs ne peuvent couper ni envoyer couper du bois hors l'étn-.
due de leursfeignezries. Les habitans ne doivent faire aucunes coupes
de bois ni entailles aux arbres Jr les terres non concedées fans une per-
mi/ion du ßèigneur à qui elles apartienent, comm'auJi tous charretiers,
tous charpentiers, charons, tonneliers ou autres gens de mctier.

C ET article qui a toujours été en force en cette colonie n'ef plus
) obfervé. Chacun eff maitre, et cette liberté caufe de grands

préjudices tant aux feigneurs qu'aux habitans et cenfitaires. Voir.
Une ordonance en réglement de M. Raudot Intendant du 4 Mars 1 707,

une iden du même du 20 Septembre 1708, une idem du même du 3 fuil--
let 17 10, une idem 4e M. Bégon Intendant du 24 Décembre 1713:
Et un idem de Mr. Dupuy Intendant du 5 Avrîl 1727: Voir quant à
la chaffe, mon traité de la loy des fiefs, Chap 11, Art. 39.

ARTICLE 16.

Pour la confervation des Perdrix.

ilej eß<éfndû à toutes perfonnes de quelque qualité et condition qu'elles puip
fent étre de tuer des perdrix même fur leurs terres, depuis le 15 Mars
jufqu'au 15 luillet de chaque année; même de les prendre a la tonelle

u au colet et d'en enlever les oeufs.
ET article ef fondé fur le .réglement general de Police du confeil
/ouverain du 16 Juillet 167 ó, et fur une ordonance de M. Dupuy

Intendant du 23 Mars 1727.
Il à toujour: été tenu la main à ce reglemert, mais il ef conf-

tant qu'aïaut été négligé depuis la conquête, cettu forte de gibier
devi-nt plus rare que cy-devant.

ARTICLE
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AR-TICL E 17.
Pour la confervation des Ports.

Il ei defena à qui que ce foi, de porter ni jetter ancuns gravois, terres
'decombres et immondices dans les ports des vil/es, et à tous capitaines de
navires, maîtres de barques chaloupes et tous autres de jetter aucux
leßle dans les dits Ports, ainfi qu'a tous condu7eurs de canots ou cajeux
d'y jetter aucunes roches, et a tous charretiers et autres voituriers de
prendre aucuns fabes dansles dits Ports; et aiji de faire du feu dans
les bâtimens échoués dans le Cul de Sac.C ET article qui eft d'une très grande confequence pour le com.

merçe et pour prcvenir les incendies des vaiffeaux ou autres bd-
timens échoués, eft fondé fur

Une ordonance de M. Raudot Intendant du 18 Septembre I7 10, une
idem de M. Hocquart Intendant du i i Avril 17 36 : une idem du même
du 26 Avril 1739: et une idem de Mr. Bigot Intendant du 21 Avril
1751-

Cette partie, quoique le commerçe foit devenu depuis la conquête
plus confidérable, eft aâuellement fi fort negligée, que les ports
font encombrés, que tous les jours les bâtimens echoués courent
rifque d'être brulés; incendie qui fe communiquerait dans toute la
Baffe Ville.

ARTICLE 18.
Pour remedieraux accidens qui pourraient arriver des

chevaux et voitures tant dans les villes que dans
les campagnes.

il eß défedû à toutes perfonnes de quelque qualité et condition qu'elles pu<f-
fent être, tant ceux qui conduifent des voitures, que ceux qui montent
des chevaux dans les villes de les mettre au galop, et à tous habitans de
mettre leurs chevaux (foit en caleches l'été ou carioles en hiver, foit ca-
valiers) au trot ou au galop, lorfqu'ilsfortent des Eglies, à moins qu'ils
n'en foient éloignés de 1o arpens; et il leur f# enjoint de s'arrêter,
lorfqu'ils trouvent des gens de pied dans leurs chemins, même defe de.
tourner, afin de leur donnerle tems de fe r¶tirer.

*D Cet
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ET article eft fondé fur le réglement general de Police du confeil
fouverain de 167 6 : une ordonance en réglement de AL Raudot In-

tendant du 21 janvier 1708, une idem du même du i6 Aoui 1710:
wie idem de M. Bégon Intendant du 29 Fevrier 17 16: une idem de M.
J igot Intendant du 22 Dceibre 1748.

Il a été rendû une ordonuince du Gouverneur et Confeil à cet
égard du 6 Novembre 1764, mais elle n'eft point confidérée.

ARTICLE I9.

Clotures des devantures des terres.
Chaque habitant et cenitaire des diferentes paroi/es de la colonie, doivent

faire une clâture bonne et valable le long dit front defa terre;, chacun doit
enferger Jes chevanx afin qu'ils ne fautent point les cltures pour aller
dans ks grains et courir fur les paffans.

C ET article eft fondé fur une ordonance en réglement de Mi. Rau-.
dot du 12 Mars 1709.

Et une.idem du miême du 6 juin de la même année
Les habitans s'y tont .toujours conformés jufqu'a la conquête, ils

négligent depuis de clore la devanture de leurs terres; ils n'énfergent
plus leurs chevaux, et les grands chemins font remplis de chevaux
vitieux, dont les cavaliers et même les voitures en Eté ont beau-
coup de Peine à fe débarraffer.

ARTICLE 20.

Défenfes aux charretiers de fàire travailler leurs har-
nois les Dimanches.

Il ejf défend4 à tous eharretiers, voituriers dans les villes, et à tous habi-
tans dans les campagnes de voiturer et de faire travailler leurs barnois
les jours de Dimanches, fans permi/ion des Curés 'u des-magißtÈats.

CET article efn fondé fur le réglement general de Police du confeit
fuverain de 1676.

Une ordonnance en-. réglement de Mr. Radot Intendant du 25
ay. 1709i

Il a toujours été rigoureufement obfervé jufques à la conquête;
aqourd'huy il femblerait, qu'au mépris du Chriflianifine, les char-

retiers,
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retiers, les voituriers dans les villes, et les habitans des campagnes
choffifiént ce jour preferablement aux autres pour voiturer et charger
leurs bois et autres effets.

A-t-rCLt If.

Defenfes de donner à boire aux fauvages.
Il e] fait tres exprefes inhibitions et defenfes à tous les fujets de la colonie,

que/qu'ils pui/ent être, de vendre, traiter nifaire boire aucune eau de-
vie ni boi/ons ennyvrantes aux fauvages.

ET article a toujours été obfervé rigoureufement dans le teins
du gouvernement Françaisi, Il n'avait été redigé que pour la

confervation des fauvages à caufe du coimerce des pelleteries, et il
e& fondé fur un ordre defa Majeßé 'Très Chrétienne du 30 Juin 1707.

Le réglement general de Police du confeilJouverain de 1676.
Une ordonance en régle*iwnt de, Mr. Raidkt ri4teidant du 23

Juin 1710.
Une idem de M. Begon du 26 May 17 21, une idem de M. Dupuy

du 22z Novembre 17 26, une idem de M. Hocquart du 2 May 1723·
Il fe trouve plufieurs jugemens d'Intendant à cet égard. Voir

un jugement de M. Begen, Intendant: die 30 Jaîfr 17'= qu'x cdnd'áaïe en
cinq cens livres tourîiii5 dlànfe:ïde uot partiaerier convaincu davoir
traité aux fauvages des iboißlJ e#fozetmdeb

Ce jugement a été re ]Wd lærequête, pourfuites et diligerikes du
Procureur General.

Il a été rendu par le Gouverneur et Coifeil le 1o Novembre
1764 une ordonance fort fage à cet égard: mais elle n'eft point
obfervée.

F I N I S.
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